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FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LA MARNE 
RD5 – Lieu dit Mt Choisy Fagnières - CS 90166 - 51035 CHALONS EN CHAMPAGNE 

 

 

 

Décision n° MT_23_05_12_1 modifiant la liste des terrains devant être soumis à l’action de 

l’Association Communale de Chasse Agréée de Glannes 

Le président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Marne 

 

 

Vu les articles L. 422-10 à L. 422-15, L. 422-18 à L. 422-20 du code de l’environnement,  

Vu les articles R. 422-24, R. 422-42 à R. 422-44, R. 422-52 à R. 422-59 du code de l’environnement,  

Vu les articles L. 422-16 et L. 422-17 du code de l’environnement, 

Vu les articles R. 422-45 à R. 422-51 du code de l’environnement, 

Vu les articles L. 422-10 à L. 422-12, L. 424-3 du code de l’environnement,  

Vu les articles R. 422-24, R. 422-57 à R. 422-58 du code de l’environnement,  

Vu les articles R. 422-59 à R. 422-61 du code de l’environnement, 

Vu l’arrêté préfectoral du 5 juillet 1988 portant agrément de l’Association Communale de Chasse Agréée de 

Glannes,  

Vu l’arrêté préfectoral du 4 décembre 1987 fixant le territoire de l’ACCA de Glannes, 

Vu le courrier de M. Samuel Foissy, président de l’ACCA de Glannes reçu le 14 décembre 2021 demandant la 

réintégration de terrains, 

Vu le courrier adressé le 2 février 2023 au Président de l’ACCA de Glannes, lui demandant de formuler son avis sur 

la demande dans un délai de deux mois, 

Vu la notification d’incorporation en date du 16 décembre 2021 effectuée auprès du propriétaire, Annie Gaillet, 

Vu la notification signalant une parcelle clôturée en date du 26 janvier 2022 du propriétaire Monsieur Marceau 

Sallés, 

Vu l’attestation notariée en date du 22 mars 2002 de Maîtres Lepage et Lefèvre représentant le propriétaire 

Monsieur André Morel, 

Vu l’attestation notariée en date du 15 février 2023 de Maître Lepage représentant l’indivision Jampierre. 

 

Sur proposition du Président de l’ACCA de Glannes, 

Sur proposition du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Marne, 
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DECIDE 

Article 1 Les terrains désignés en annexe I, à l’exclusion de leurs parties situées dans un rayon de 150 mètres autour 

de toute habitation ou closes au sens de l’article L. 424-2 du code de l’environnement ainsi que des oppositions 

déclarées, sont soumis à l’action de l’association communale de Chasse Agréée de Glannes.  

 

Article 2 Les terrains désignés en annexe II sont des enclaves en sens de l’article R. 422-59 du code de 

l’environnement. Pour application de l’article R. 422-60 du code de l’environnement, le droit de chasse de ces 

terrains est dévolu à l’association communale de Chasse Agréée de Glannes pour être obligatoirement cédé à la 

Fédération Départementale des Chausseurs de la Marne si celle-ci en fait la demande.  

 

Article 3 Les apports sont réputés effectifs à compter de la date de cette décision n° MT_23_05_12_1. 

 

Article 4 Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant la juridiction 

administrative territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa publication au répertoire 

des actes officiels de la Fédération.  

 

Article 5 La présente décision sera publiée au répertoire des actes officiels de la Fédération départementale des 

chasseurs de la Marne. 

 

Article 6 L’arrêté préfectoral en date du 4 décembre 1987 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action 

de l’association communale de chasse agréée de Glannes est abrogé. 

 

Article 7 Les services de la fédération départementale des chasseurs sont chargés de l’exécution de la présente 

décision dont une ampliation sera adressée à : 

• Monsieur le Directeur départementale des territoires de la Marne ; 

• Monsieur le Préfet de la Marne ; 

• Monsieur le président de l’ACCA de Glannes ; 

• Monsieur le Maire de Glannes ; 

• Monsieur le chef du service départemental de l'Office français pour la biodiversité de la Marne. 

 
À Fagnières, le 12 mai 2023 

 
Le Président de la Fédération départementale des Chasseurs de la Marne 

Jacky Desbrosse 
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Annexe I à la décision n° MT_23_05_12_1 du 12 mai 2023 modifiant la liste des terrains devant être soumis à 

l’action de l’Association Communale de Chasse Agréée de Glannes 

Terrains à comprendre dans le territoire de l’ACCA 

Commune  Désignation des terrains 

[indiquer la 
commune] 

 Tout le territoire de la commune de Glannes est soumis à l’action de l’ACCA soit : 1300 ha 
A l’exception de :  

• Zone de 150 mètres autour des habitations : 60 ha 

• Zone d’habitation : 3 ha 
 
Liste des oppositions et des apports :  

Oppositions cynégétiques    Opposition de conscience 

MM. Jean et Yvon Delaine 333.5183 ha  M. Luc Mine 34.9817 ha 

ZA1 92.0750 ha  ZB15 1.4397 ha 

ZA15 40.8460 ha  ZB4 0.1840 ha 

ZA17 35.5650 ha  ZB5 33.3580 ha 

ZA20 14.0100 ha    

ZA22 0.0910 ha  Opposition : terrain clôturé 

ZA26 61.8390 ha  M. Marceau Sallés 3.5180 ha 

ZA29 20.5380 ha  ZC37 3.5180 ha 

ZA36 13.4693 ha    

ZA4 55.0850 ha    

Samuel Foissy 80.0732 ha    

ZD2 0.5580 ha    

ZD21 41.2300 ha    

ZD23 0.2332 ha    

ZD26 14.7783 ha    

ZD27 19.6147 ha    

ZD6 3.6590 ha    

M. Franck Jampierre 18.7987 ha    

ZB16 18.7987 ha    

M. Guy Jampierre 20.4160 ha    

ZA11 8.9440 ha    

ZA9 11.4720 ha    

M. André Morel 48.8400 ha    

ZA38 0.6600 ha    

ZA5 46.3320 ha    

ZA6 1.5410 ha    

ZA8 0.3070 ha    

M. José Wrincq 2.8810 ha    

ZA27 2.8810 ha    
 
Surface totale des oppositions :  543.0269 ha 
 
 
En conclusion, le territoire de la commune de Glannes qui devra être soumis à l’action de 
l’ACCA est approximativement de : 700 ha 
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Annexe II à la décision n° MT_23_05_12_1 du 12 mai 2023 modifiant la liste des terrains devant être soumis à 

l’action de l’Association Communale de Chasse Agréée de Glannes 

 

Enclaves 

 

Commune Section et numéro Surface en ha Observations 

Glannes 

ZA0012 2.091 Parcelles appartenant à l’ACCA de Glannes ne 
pouvant être intégrées au plan de chasse 
grand gibier et plan de gestion petit gibier car 
parcelles inférieures à 20 ha non attenantes à 
l’ensemble du territoire de l’ACCA de 
Glannes. 

ZA0013 0.987 

ZD0001 2.832 

Surface totale 5.91  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


